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 اخٛأٟ ٚ اخٛاذٟ
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Introduction  

 Exploitation de la faune représente l'une des plus grandes menaces à la survie des 

espèces (HUGHES et al., 2023). Et la surexploitation est toutes les activités humaines qui 

utilisent ces écosystèmes d‟une manière non durable à fin d‟en tirer profit. Parmi ces activités 

on rencontre la capture et la commercialisation d‟animaux sauvages, 11 à 36 millions 

d‟oiseaux sauvages sont tués ou capturés illégalement chaque année en région méditerranée, 

ces animaux sont utilisées comme nourriture, sont tués ou capturés pour le sport, ou pour être 

mis en cage comme des animaux de compagnie (BROCHET et al., 2016). Selon BRACK et 

HAYMAN (2002) la croissance de la criminalité environnementale internationale au cours 

des trois dernières décennies n'a cessé de grimper. INEICH (2004) a mentionné que 

l'exploitation et le commerce des animaux sauvages posent des problèmes complexes en 

matière de renouvellement des populations animales, de survie des espèces, mais aussi de 

gestion et de contrôle des flux. KISS (1980) la récente signature de deux importantes 

conventions internationales protégeant la faune et la flore sauvage ainsi que le lancement d'un 

programme d'action par l'Union internationale pour la Conservation de la Nature et de ses 

Ressources ont attiré l'attention sur la nécessité de conserver la vie sauvage et, en particulier, 

sur les mesures qui doivent être prises à cet effet au plan international. Selon BRACK et 

HAYMAN (2002) au niveau international, près de 250 traités environnementaux (accords 

environnementaux multilatéraux, ou AME) existent maintenant, et plusieurs autres sont 

actuellement en cours de négociation ou ont été convenus mais sont encore entré en vigueur. 

Les espèces sauvages sont essentielles à la biodiversité et par conséquent, leur commerce doit 

être régulé (BERNARD, 2016). C‟est l‟objectif principal de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d‟extinction (CITES), signée 

en 1973. Cette convention est l‟un des traités environnementaux les plus connus et les plus 

importants et fait souvent office d‟exemple, notamment en raison du grand nombre d‟États 

signataires. En Algérie peu d‟étude ont traité le commerce des animaux sauvage on citent 

ceux de BERGIN et al., (2019) qui ont traité le commerce des petits oiseaux sauvages en 

Algérie, RAZKALLAH et al. (2019) qui ont suivi le commerce illégal des oiseaux sauvages 

dans un marché dans la wilaya de Guelma. ATOUSSI et al., (2020) qui ont étudié le 

commerce des perroquets gris du Gabon (Psittacus erithacus) et perroquet timenh (Psittacus 

timneh) en Algérie. ATOUSSI et al., (2020) vente des animaux sauvages en ligne et enfin 

LOUADJ et al., (2022) qui se sont concentré sur le chardonneret autant qu‟animal de 

compagnie et enjeu de la conservation. La présente étude a pour objectif de mettre l‟accent 

sur le commerce des oiseaux sauvage sur le réseau social Facebook dans la wilaya de M‟sila. 
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Le suivi des groupes de vente des spécimens sauvages permette de découvrir les préférences 

des consommateurs de cette nouvelle approche de consommation. Le présent manuscrit est 

structuré comme suite : 

- Chapitre 1 : Synthèse bibliographique sur le commerce des animaux sauvages. 

- Chapitre 2 : Description du site web Facebook 

- Chapitre 3 : Matériels et Méthodes 

- Chapitre 4 : Résultats et discussion 

- Et enfin une conclusion qui clôture ce travail 
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I.1 - Commerce des animaux sauvages 

 I.1.1- Commerce légale : 

          Selon BOUVET (2003), au niveau mondial, le commerce légal d'espèces sauvages 

concerne 25 000 à 30 000 singes, 2 à 3 millions de reptiles et amphibiens et 2 à 5 millions 

d'oiseaux dont 500 000 perroquets et perruches. 

    I.1.2- Commerce illégal. 

             Selon SOUTH et WYATT (2011( «Le trafic illégal d‟espèces sauvages » désigne tout 

crime environnemental qui implique le commerce, la contrebande, la capture, la collecte ou le 

braconnage illégaux d‟espèces menacées, d‟espèces sauvages protégées (dont les espèces 

animales et végétales soumises à des quotas de récolte ou de capture et réglementées par des 

permis) et de dérivés ou de produits de ces espèces. 

Le commerce illégal d'espèces sauvages est l'une des activités criminelles transnationales les 

plus florissantes. Il menace la survie des espèces et présente des risques de transmission de 

zoonoses aux humains (CROOK 2020). 

Selon HAKEN (2011) Le commerce illicite mondial d'animaux exotiques et de produits 

d'origine animale nuit aux pays en développement de diverses manières, utilisé pour la 

nourriture, dans les produits commerciaux, la médecine traditionnelle chinoise ou comme 

animaux de compagnie personnels, le commerce des espèces sauvages est motivé par une 

forte demande dans une multitude d'activités dans plusieurs pays.  

Les impacts les plus apparent de ce genre de commerce se reflètent directement sur la 

biodiversité mondiale.  

Les populations d‟éléphants ont chuté dramatiquement aux 19ème et 20ème siècles, sur le 

continent africain, l‟espèce compte aujourd‟hui environ 415 000 individus (contre 3 à 5 

millions au début du 20ème siècle). Quant à l‟éléphant d‟Asie, il est inscrit sur la liste rouge 

des espèces en danger d‟extinction de l‟UICN, ses effectifs ayant diminué d‟au moins 50% au 

cours des trois dernières générations. Aujourd‟hui, il en resterait moins de 50 000 à l‟état 

sauvage (WWF 2022). 

En outre, il existe un argument solide pour être fait que ce dommage écologique, bien que 

tragique et moralement répréhensible, est éclipsé par des dommages économiques et 

structurels imposés à des États en développement déjà faibles (HAKEN 2011). 
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Cependant, Il existe de nombreuses estimations différentes quant à la valeur financière du 

trafic illégale d‟espèces sauvage au niveau mondial et il est difficile de trouver des chiffres 

fiables, pour la simple raison que ce commerce est interdit par la loi (WWF/DALBERG 

2012). 

Selon HAKEN (2011) le commerce illégal d'espèces sauvages, les données autodéclarées des 

pays peuvent ne pas être fiables. Avec les défis de la collecte de données dûment notés, ce 

rapport suppose une fourchette de 7,8 à 10 milliards de dollars pour la valeur du commerce 

illicite mondial d'espèces sauvages. 

I.1.3- La chaîne de valeur du trafic illégal d'espèces sauvages 

        Le commerce d‟espèce sauvages, qu‟il soit légal ou illégal, comporte toujours une chaîne 

de valeur, de la capture ou la récolte d‟espèces sauvages jusqu‟à leur transport et au marketing 

auprès des consommateurs, le long de la chaîne de valeur se trouvent généralement plusieurs 

intermédiaires, ainsi que des sites de transformation (WWF/DALBERG 2012). Les réseaux de 

distribution internationaux, qui relient les pays d‟origine et les pays consommateurs, souvent 

via d‟importantes plateformes de transit, sont établis essentiellement par des groupes 

criminels organisés (fig. 1), ces derniers utilisent fréquemment des itinéraires indirects pour 

éviter de se faire prendre (WWF/DALBERG 2012).    

 

Figure 1- Chaîne de valeur du commerce illégal d‟espèces sauvages 

(WWF / DALBERG 2012). 

I.1.4- Commercialisation des animaux sauvages sur internet : 

        Internet est devenu le premier marché du monde, active 24 heures sur 24h et 7 jours 

sur 7. Le nombre considérable de transactions quotidiennes, le faible coût et le fait que les 

vendeurs puissent dissimuler leur identité rend Internet une vaste plateforme de vente de 

biens légaux ou illégaux, particulièrement les espèces sauvages et leurs produit 

(HASTIE/IFAW 2018). 
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Le Fonds international pour la protection des animaux (IFAW) étudie le commerce d'espèces 

sauvages sur Internet dans le monde entier depuis 2004, les enquêtes ont permis d'évaluer 

l'ampleur et la nature du commerce d'espèces sauvages et de produits dérivés vendus en ligne 

mais aussi de mettre en lumière les questions relatives à la légalité de nombreuses annonces 

HASTIE ET MCCREA-STEELE / IFAW (2014).  

Selon HASTIE ET MCCREA-STEELE / IFAW (2014) c'est dans ce contexte de braconnage 

intensif et de menaces accrues de la cybercriminalité que l'IFAW a enquêté sur le commerce 

d'espèces sauvages menacées de disparition pratiqué sur 280 sites de vente en ligne de 16 

pays, pendant une période de six semaines, en 2014. Les enquêteurs ont trouvé un total de 33 

006 spécimens d'espèces sauvages, parties du corps ou produits dérivés d'espèces menacées, 

inscrites aux Annexes I et II de la Convention sur le commerce international des espèces de 

faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES), mis en vente dans 9 482 annonces, 

pour une valeur estimée d'au moins 10708137 $US (soit 7 777 617 €).  

Selon HASTIE/IFAW (2018) le Fonds international pour la protection des animaux étudie 

depuis plusieurs années l'ampleur du commerce en ligne d'animaux protégés vivants et de 

parties de leur corps, les enquêteurs ont recensé 11772 spécimens d'espèces sauvages 

menacées et en danger, mis en vente sur une période de six semaines via 5381 annonces et 

messages diffusés sur 106 sites de vente en ligne et quatre réseaux sociaux, pour une valeur 

approximative de 3 200 000 €. 

I.2- Règlementation : 

I.2.1- Convention sur le commerce international des espèces de faune  

         et de flore sauvages menacées d'extinction ‘’CITES’’ :   

           Article 1 de convention s‟articule sur les définitions. Aux fins de la présente 

Convention et, sauf si le contexte exige qu'il en soit autrement, les expressions suivantes 

signifient : 

a)“Espèces”:toute espèce, sous-espèce, ou une de leurs populations géographiquement isolée; 

b) “Spécimen”: 

       i) Tout animal ou toute plante, vivants ou morts; 

       ii) Dans le cas d'un animal: pour les espèces inscrites aux Annexes I et II, toute    

           partie ou tout produit obtenu à partir de l'animal, facilement identifiables, et,  

           pour les espèces inscrites à l'Annexe III, toute partie ou tout produit obtenu à  

           partie de l'animal, facilement identifiables, lorsqu'ils sont mentionnés  à ladite  

           Annexe; 
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       iii) Dans le cas d'une plante: pour les espèces inscrites à l'Annexe I, toute partie  

             ou tout produit obtenu à partir de la plante, facilement identifiables, et, pour  

             les espèces inscrites aux Annexes II et III, toute partie ou tout produit obtenu  

             à partir de la plante, facilement identifiables, lorsqu'ils sont mentionnés à  

             ladite Annexe; 

c) Commerce”: l'exportation, la réexportation, l'importation et l'introduction en provenance de 

la mer; 

d) “Réexportation”: l'exportation de tout spécimen précédemment importé; 

e)“Introduction en provenance de la mer”: le transport, dans un Etat, de spécimens d'espèces 

qui ont été pris dans l'environnement marin n'étant pas sous la juridiction d'un Etat; 

f) Autorité scientifique”: une autorité scientifique nationale désignée conformément à l'Article 

IX; 

g) Organe de gestion”: une autorité administrative nationale désignée conformément à 

l'Article IX; 

h) “Partie”: un Etat à l'égard duquel la présente Convention est entrée en vigueur. 

      I.2.1.1-Principes fondamentaux de CITES : 

               1. L'Annexe I comprend toutes les espèces menacées d'extinction qui sont ou 

pourraient être affectées par le commerce. Le commerce des spécimens de ces espèces doit 

être soumis à une réglementation particulièrement stricte afin de ne pas mettre davantage leur 

survie en danger, et ne doit être autorisé que dans des conditions exceptionnelles. 

2. L'Annexe II comprend:  

    a) toutes les espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées   actuellement 

d'extinction, pourraient le devenir si le commerce des spécimens de ces espèces n'était pas 

soumis à une réglementation stricte ayant pour but d'éviter une exploitation incompatible avec 

leur survie; 

    b) Certaines espèces qui doivent faire l'objet d'une réglementation, afin de rendre efficace le 

contrôle du commerce des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe II en application de 

l'alinéa a). 

3. L'Annexe III comprend toutes les espèces qu'une Partie déclare soumises, dans les limites 

de sa compétence, à une réglementation ayant pour but d'empêcher ou de restreindre leur 

exploitation, et nécessitant la coopération des autres Parties pour le contrôle du commerce. 

4. Les Parties ne permettent le commerce des spécimens des espèces inscrites aux Annexes I, 

II et III qu'en conformité avec les dispositions de la présente Convention. 
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I.2.2- Réglementation en l’Algérie  :  

     I.2.2.1- Aperçu général : 

                 Selon DE KLEMM et LAUSECH (1986) les deux textes de base sont la loi du 21 

Aout 1982 sur la chasse et la loi du 05 Février 1983 sur la protection de l‟environnement. Un 

décret du 20 Aout 1983 mis en application de ces deux lois établit la liste des espèces 

protégées. Des arrêtés annuels fixent les dates d‟ouverture et de clôture de la chasse ainsi que 

la liste des espèces dont la chasse est autorisée  

     I.2.2.2- Liste des textes en vigueur : 

                  Les principaux textes législatifs que l'Algérie a mis en place pour atteindre ce but 

sont listé ci-dessous : 

1- Loi n° 82-10 du 21 août 1982 relative à la chasse. 

2- Loi n° 83-03 du 05 février 1983 relative à la protection de l'environnement. Modifié en 

1116 

3- Décret n° 83-509 du 20 Mai 2012 relatif aux espèces animales non 

Domestiques protégées. 

4- Décret n°83-458 du 23 juillet 1983 fixant le statut-type des parcs nationaux 

Modifié par le décret exécutif n°98-216 24 juin 1998. 

5- Décret exécutif n° 95-323 21 octobre 1995 réglementant l'exploitation   Des ressources 

corallifères. 

6- Décret exécutif n° 94-465 du 25 décembre 1994, portant création du Haut Conseil de 

l'Environnement et du Développement Durable et fixant ses attributions, son organisation et 

son fonctionnement. 

7- Décret n° 87-143 du 16 juin 1987 fixant les règles et modalités de classement des parcs  

nationaux et réserves naturelles. 

8- Décret n° 87-144 du 16 juin 1987 fixant les modalités de création et de Fonctionnement des 

réserves naturelles. 

     I.2.2.3- Autorité compétente  :  

                  L'autorité compétente en matière de protection animale et végétale en Algérie est 

la Préfecture des Forêts, le Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural, le 

Ministère de l'Environnement et l'Agence Nationale de la Protection des Végétaux. 

     I.2.2.4- Convention internationales  :  

                  Depuis le 21 février 1984, l'Algérie appartenu à la CITES, et depuis le 

24 juin 1983, elle est membre de l'Initiâtes de la conservation en Afrique DE KLEMM  et 

LAUSECH (1986)  
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     I.2.2.5 Résumé des textes en vigueur: 

                Selon DE KLEMM et LAUSECH (1986 ( : 

-La loi n°82.10 du 21 aout 1982 relative a la chasse, La loi régissant la chasse stipule que le 

patrimoine culturel de la nation est considéré comme un trésor national et que l'État a le 

pouvoir de réglementer la chasse. La loi relative à la chasse énonce 

les fonds d‟une exploitation logique de cette richesse naturelle. 

-Loi n°83.03 du 5 février 1983, relative à la protection de l'environnement, traite de 

l'ensemble des questions liées à la protection contre divers types de nuisances, ainsi qu'à la 

protection de l'air et des eaux douces et marines contre la pollution. Cette loi permet la 

création de parcs nationaux et de réserves naturelles, en plus de la protection des espèces 

végétales et animales précieuses pour la science ou dont la préservation du patrimoine 

biologique de la nation passe par la conservation. 

- Le décret n°83.509 du 20 aout 1983 relatif aux espèces animales non domestique protégées 

fixe la liste des espèces de mammifères, oiseaux, et de reptiles protégées.  

I.2.2.6- Commerce des animaux sauvages  :  

I.2.2.6.1- Le Commerce intérieur, détention et transport : 

              Selon DE KLEMM et LAUSECH (1986( espèces protégées: la naturalisation, le 

transport, la vente ou l‟achat d‟animaux vivants  ou morts appartenant à des espèces protégées 

sont interdits (art 10 de la loi n° 83.03).  

La production, la détention, la cession a titre gratuit ou onéreux, l‟utilisation ou transport de 

tout ou partie d‟animaux d‟espèces non domestique et de leurs produits dont la liste est fixée 

par arrêté font l‟objet d‟une autorisation délivrées dans les conditions et selon les modalités 

fixées par décret (art. 12 de la loi n° 83.03). 

Espèces gibier : il est interdit lorsque la chasse n‟est pas ouverte de mettre en vente, d‟acheter, 

de transporter ou de colporter de gibier (art. 25 de la loi82.10). 

Il est interdit tout élevage de toutes espèces de gibiers sans autorisation préalable du ministère 

chargé de la chasse.  

I.2.2.6.2- Le Commerce international  :  

               Importation 9 l‟introduction quelle qu‟en soit l‟origine, et l‟importation sous tous 

régimes douaniers, de tous ou partie d‟espèces d‟animaux non domestique ou de leurs 

produits dont la liste est fixée par arrêté font l‟objet d‟une autorisation délivrée dans les 

conditions et selon les modalités fixées par décret (art.12 de la loi n° 83.03). 
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II- Site Web étudié  

      Dans cette partie une description du site Facebook, classement des sites web en plus visité 

dans le monde, différent type de compte sur Facebook et Réglementation algériennes sur la 

commercialisation électronique sont présentés. 

     II.1- Description de Facebook 

                Facebook est défini comme un site Web de réseautage social en ligne gratuit a été 

créé en 2004 par Mark Zuckerberg. Il propose une variété de fonctionnalités qui permettent au 

adhérant de partager des mises à jour dans le fil d‟actualité, des informations personnelles ou 

professionnel, des photos, des vidéos, des lives. Les utilisateurs peuvent aussi adhérer à des 

groupes en fonction de leur centres d‟intérêt communs. Au fil des ans, Facebook est devenu 

l‟une des plateformes des réseaux sociaux les plus populaire dans le monde, avec des 

milliards d‟utilisateur actifs. En 2021 Facebook a fusionné avec Instagram, WhatsApp et 

Oculus pour crée l‟entreprise META. 

      II.2- Classement mondial des sites web 

                 Selon le site web similarweb site de statistique en ligne en 2023 Facebook est le 

troisième site le plus visité dans le monde figure 2 

 

         Figure 2- Classement des sites les plus visités dans le monde. 

       II.3- Différents types de comptes sur Facebook 

                  Les informations sur les différents types de comptes est tire du site web de 

Facebook. Les technologies Meta proposent des outils et ressources pour les particuliers, les 

personnalités publiques, les Creator, les entreprises et d‟autres entités souhaitant se constituer 

une audience et gérer leur présence privée ou publique sur Facebook, Messenger ou 
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Instagram. Découvrez la différence entre les types de Pages et les profils que vous pouvez 

créer. 

             II.3.1- Compte gratuit (Profils classiques). 

                       Les profils Facebook sont conçus pour un usage personnel. Ils vous aident à 

communiquer avec vos amis, votre famille et votre communauté. Votre profil peut 

contenir des photos, des actualités, des publications et d‟autres contenus qui racontent 

votre histoire. Avec un profil. 

             II.3.2 - Mode professionnel pour les profils 

                           Le profil principal peut être utilisé pour activer ou désactiver le mode 

professionnel. Grâce au mode professionnel, vous avez accès aux éléments suivants :  

- Statistiques: découvrez votre audience et comment les internautes interagissent avec 

votre contenu via des statistiques agrégées. 

- Tableau de bord professionnel: gérez les statistiques de votre profil et vos outils 

professionnels. 

- Monétiser: si vous êtes éligible, vous pouvez utiliser votre profil pour gagner de l‟argent 

sur Facebook. 

              II.3.3- Pages classiques 

                        Une Page classique permet aux entreprises, aux marques, aux célébrités, 

aux causes et aux organisations de toucher leur audience gratuitement. 

Attribuez des rôles sur votre Page pour permettre à d‟autres personnes de la gérer.  

Ajoutez un bouton call-to-action pour permettre à votre clientèle de vous contacter, de 

prendre un rendez-vous, et bien plus encore. 

Consultez les statistiques de Page pour en savoir plus sur les performances de votre Page  

                  II.3.4- Les groupes Facebook 

                              Les groupes sont un endroit permettant de communiquer, d‟apprendre et de 

partager avec des personnes ayant des centres d‟intérêt similaires. Vous pouvez créer ou 

rejoindre un groupe sur n‟importe quel sujet avec des personnes à l‟autre bout du monde ou 

au coin de votre rue. Les groupes peuvent être publics ou privés 
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       II.4- Réglementation algériennes sur la commercialisation  

               électronique 

                  Le texte de loi relatif au commerce électronique a été adopté, fin février 2018 par 

les députés de l'Assemblée populaire nationale (APN), puis le 19 avril 2018 par Le Conseil de 

la nation(CN). 

Ce texte fixe, les conditions contractuelles de l'e-consommateur, les informations pour la 

constitution du contrat et les informations obligatoires que doit contenir le contrat 

électronique. 

L'article numéro 03 évoque clairement les transactions interdites et qui sont : 

1- Celles portant sur les jeux de hasard, paris et loteries. 

2- Les boissons alcoolisées et tabac. 

3- Les produits pharmaceutiques. 

4- Les produits portant atteinte aux droits de propriété intellectuelle, industrielle ou 

commercial. 

5- Tout bien ou service prohibé par la législation en vaguer. 

6- Tout bien ou service soumis à l'établissement d'un acte authentique. 

De même, dans l'article quatre est interdite toute transaction par voie électronique des 

matériels, équipements et produits sensibles définis par la réglementation en vigueur ainsi que 

tout autre produit ou service pouvant porter atteinte aux intérêts de la Défense nationale, à 

l'ordre public et à la sécurité publique,  

        II. 5- Réglementation de la vente des animaux et produit d’origine animale  

                  sur Facebook : 

                  Selon le site web de Facebook dans la partie conditions générale et règlements 

contenu interdits, les annonces ne peuvent pas promouvoir la vente ou l'achat d'animaux, de 

produits d'origine animale ou de terres situées dans des zones de conservation. 

             II.5.1- Objets autorisés   

- Cages pour animaux 

- Produits d'origine animale tels que jouets, colliers, etc. 
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      II.5.2- Articles non autorisés    

- Médicaments, dispositifs médicaux et services vétérinaires 

- Tout produit ou partie de chiens, de chats ou d'animaux en voie de disparition ou en voie de 

disparition tels que le cuir, le cuir, la fourrure, la laine ou les poils. 

-  Membres d'animaux, y compris, mais sans s'y limiter, les os, les dents, les cornes, l'ivoire, 

les parties empaillées, les organes, les extrémités, les sécrétions ou les carcasses. 

- Produits d‟origine animales destinés à la consommation, comme le poisson cru, la viande ou 

les œufs. 

-  Animaux vivants, y compris le bétail et les animaux de compagnie 

- Terrains ou biens immobiliers de toutes sortes dans les zones de protection de 

l'environnement 
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III.1- Méthodologie 

          La période d‟étude s‟est étalée de 23 janvier 2023 jusqu‟à 07 mai 2023 pour étudier le 

commerce illégal des oiseaux sauvages dans les groupes Facebook de la wilaya de M‟sila. En 

premier temps une recherche approfondi sur les groupes Facebook dédier à la vente des 

oiseaux sauvages a été effectué. Pour cela plusieurs mots clés en français et en arabe ont été 

utilisé tels que „vente des oiseaux sauvage dans la wilaya de m‟sila‟, ‟marché des oiseaux de 

la wilaya de M‟sila‟ ou bien سٛق‟ اٌط١ٛس فٟ اٌّس١ٍح   مستلزمات بيع ,’بيع طيور بالمسيلة‟,‟

جاورها ما و بالمسيلة الحيوانات .  
 

III.1.1- La recherche des groupes de commerce des oiseaux sauvage sur  

              Facebook 

              La recherche a été faite manuellement sur le site Web Facebook offrant des 

informations sur la commercialisation illégale des oiseaux sauvages, les étapes suivies sont 

comme suite. 

- Les mots clés choisi ont été saisie dans l‟espace de recherche sur la fenêtre Facebook.  

- Les groupes ont été sélectionné selon la conformité avec les mots clés choisis auparavant. 

- Cliquer l‟icône rejoindre des groupes sélectionné pour recevoir les notifications des activités 

du groupe choisi.  

- Les groupes choisie ont été consulté chaque deux heures durant la journée.  

- Les annonces mettant en vente des oiseaux sauvages ont été enregistré avec des capture 

d‟écrans pour sauvegarder les informations l‟annonce. 

- En cas de manque d‟information sur l‟annonce, l‟annonceur a été contacté directement soit 

par commentaire, message privé ou par téléphone. 

- Puis les donné ont été saisie dans une base de donnée sur Excel (fig. 3).  
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                                    Figure 3 - Création d'une base de donnée Excel 

Comme une étape final sauvegarder les information sur des tableaux Excel comme suite: 

III.2- Collecte des données : 

          Les données en été triées afin d‟éliminer les annonces répétitives. En conséquence, 

toute annonce présentant les mêmes informations pendant une courte période a été supprimée 

automatiquement. 

III.3- Les données collectés et saisis 

          Les données sauvegardées sur les tableaux Excel sont: 

- Nom de groupe.  

- Nombre d'abonnés. 

- Pseudo de l'annonceur. 

- Sexe de l'annonceur. 

- Date de l'annonce. 

- Espèce de d‟oiseaux vendu. 

- Nom scientifique de l‟oiseau mis en vente. 

- Origine de l‟individu mis en vente sauvage ou élevage. 

- Nombre des oiseaux vendus. 

- Sexe de l‟individu vendu. 

- Prix de l‟oiseau mis en vente. 

- Wilaya de l'annonceur. 

- Ville de l'annonceur. 
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IV. 1- Nombre d’annonce : 

             Dans l‟espace de quatorze semaines (du 23 janvier 2023 jusqu‟à 07 mai 2023), 10 

groupes Facebook ont été surveillé et 446 annonces mettant en vente des oiseaux sauvages ont 

été enregistré. 

IV. 2- Résultats obtenue dans les différents groupes surveiller 

             Les résultats recensé dans les 10 groupes Facebook dédié au commerce des oiseaux 

sauvages dans la wilaya de M‟sila sont présentés. Seul les résultats des groupes avec plus de 

10 annonce ont été détaillés dans le présent chapitre, les résultats des autres groupes sont 

mentionnés dans l‟annexe 1. 

         IV.2.1- Résultat du groupe 1 : 

                        Les résultats obtenus de la surveillance du groupe 1 sont présenté dans le 

tableau ci-dessous. 

Tableau I : Résultats des annonces présentés dans le groupe 1 

 ٍِّىح اٌىٕاسٞ ٚ اٌذسْٛ .تٛسؼادج .اٌّس١ٍح.ػ١ٓ اٌٍّخ .اٌجٍفح.طٌٛمح                

Groupe  Nom 

vernaculaire 

Nom scientifique Nombre 

d'annonc

e 

Prix Statut 

légal 

en 

Algéri

e 

IUCN 

Statut 

ٍِّىح اٌىٕاسٞ 

ٚ اٌذسْٛ 

.تٛسؼادج 

.ػ١ٓ .اٌّس١ٍح

اٌٍّخ 

 .اٌجٍفح.طٌٛمح

Chardonneret  Carduelis carduelis 274 8000/ 

40000 

Protég

é 

LC 

Chardonnent 

en mutation 

Cardueulis carduelis 

major 

1 50000/ 

45000

0 

Protég

é 

LC 

Verdier 

d'Europe 

Chloris chloris 4 3000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

Linotte 

mélodieuse 

Linaria cannabina 11 3000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

Bec croisé des 

sapins 

Loxia curvirostra 1 1500/ 

3000 

Protég

é 

LC 

Pinson des 

arbres 

Fringilla coelebs 2 1500/ 

3000 

Non 

Protég

é 

LC 

Tarin du 

venezuela 

Spinus cucullatus  5 8000/ 

18000 

Non 

Protég

é 

EN 
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 Tarin des 

aulnes 

Spinus spinus 10 5000/  

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

Serin cini Serinus serinus 1 300/ 

1000 

Protég

é 

LC 

Serin du 

mozambique 

Crithagra mozambica 27 3000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

 

Serin à 

croupion 

blanc 

 

Crithagra leucopygia 

 

3 

 

? 

 

Non 

Protég

é 

 

LC 

faucon pèlerin 

(juvénil) 

Falco peregrinus 1 ? Protég

é 

LC 

Gris du gabon Psittacus erithacus 10 25000/

20000

0 

Non 

Protég

é 

EN 

Perroquet 

youyou 

Poicephalus 

senegalus 

5 3500/ 

10000 

Non 

Protég

é 

LC 

Chardonneret 

Xcanari 

Carduelis carduelis X 

Serinus canaria 

6 6000/ 

20000 

Non 

Protég

é 

LC 

Serin à 

croupion 

blancXcanari 

Crithagra leucopygia 

X Serinus canaria 

2 2000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

Serin du 

mozambique

X canari 

Crithagra mozambica 

X Serinus canaria 

7 2000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

Linotte 

mélodieuseX 

canari 

Linaria cannabina X 

Serinus canaria 

3 2000/ 

7000 

Non 

Protég

é 

LC 

LC: Least Concern (préoccupation mineur) ;  EN: Endangered (en danger) ; ?: prix inconnu. 

Dans le groupe 1 nommé (ٍِّىح اٌىٕاسٞ ٚ اٌذسْٛ .تٛسؼادج .اٌّس١ٍح.ػ١ٓ اٌٍّخ .اٌجٍفح.طٌٛمح) durant la 

période d‟étude, 373 annonces proposant des oiseaux sauvages à la vente ont été enregistrés. 

369 annonces ont proposé des quantités inférieures à 5 individus des oiseaux sauvages et 4 

annonces ont mis en vente en gros de ces espèces. Il est a noté que 18 espèces aviennes 

sauvages sont mis en vente dans ce groupe, l‟espèce la plus fréquente dans les annonces de 

vente était le chardonneret (Carduelis carduelis Linnaeus,1758) avec 274 annonces et à des 

prix variant entre 8000 DZ et 40000 DZ. Le Serin du Mozambique (Crithagra mozambica
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Muller, 1776) était la deuxième espèce la plus rencontré dans les annonces (27), les prix de 

cette espèce ont varié entre 3000 DZ et 7000 DZ (tab. 1). 

Selon le tableau 1 parmi les espèces vendues, il existe 4 espèces protégées selon la législation 

Algérienne. Cependant après consultation du site web de Union International pour la 

Conservation de la Nature (IUCN Red List), il est a signalé que deux espèces ont un statu 

mondial en danger (EN) (Psittacus erithacus, Linnaeus,1758) et (Spinus cucullatus, Swainson 

1820). 

                  VI.2.1.1- Abondance relative des espèces avienne vendus dans le  

                                 groupe 1 : 

 
Figure 4: Abondance relative des oiseaux sauvages vendus dans le groupe 1 
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En abondance relative l‟espèce avienne la plus vendu dans le groupe 1 durant la période 

d‟étude était le chardonneret (A.R.%= 54%), suivi par serin de mozambique et serin à 

croupion blanc avec des valeurs proches respectivement (A.R.%=18,09%) (A.R.%=13,18%), 

les autres espèces sont faiblement représentés (fig. 4). 

               IV.2.1.2- Résultat des annonces selon le sexe du vendeur : 

                                    Dans cette partie le sexe des vendeurs dans le groupe 1 a été détaillé 

dans la figure 5.  

 

Figure 5- Répartition des ventes selon le sexe du vendeur. 

Il est noté que dans le groupe 1 tous les vendeurs des oiseaux sauvages durant la période 

d‟étude sont des hommes (Fig. 5). 

                IV.2.1.3- Résultat des annonces par ville du groupe 01 : 

                                 Les villes proposant des annonces de ventes des espèces aviennes 

sauvages dans le groupe 1 sont présentées dans la figure 6.       
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                               Figure 6- Répartition des annonces par villes. 

Dans le groupe 1 il est a noté que 335 annonce ont été signalé. Le nombre d‟annonce le plus 

important est de la ville de M‟sila (34%), suivi pour la ville de BouSaada (22, 69%) e la ville 

de Djelfa (15, 52%) (Fig. 6). 

         IV.2.1.4- Origine des espèces avienne vendus dans le groupe 1 

 

Figure 7- Origine des oiseaux sauvages vendus dans le groupe 1. 

Il est noté que 81% des individus vendus dans le groupe 1 sont issu du braconnage. 

Cependant seulement 19 % des individus vendu sont originaire d‟élevage (fig. 7). 

                     IV.2.1.5- Sexe des oiseaux sauvages vendus dans le groupe 1 : 

                                           Les sexes des espèces aviennes mise en vente dans le groupe 1 sont 

présentés dans la figure 8 

 

Figure 8 - Répartition des espèces oiseaux vendu selon leur sexe. 

 

 

 



Chapitre IV                                                                                      Résultats et discussions 
 

 

11 

Il est a noté que 61 % des individu vendu dans le groupe 1 était des mâles, cependant 38,56% 

était des femelles (fig. 8) 

                 IV.2.1.6- L’âge des individus aviens vendus dans le groupe 1 :  

                                    L‟âge des individus d‟oiseaux mis en vente dans le groupes 1 est 

présenté dans la figure 9  

 

                    Figure 9 : Age des individus avien vendu dans le groupe 1. 

Selon la figure 9 la majorité des individus vendus dans le groupe 1 sont des adultes (88%) 

tandis que seulement 12 % sont des juvénile cela peut être expliqué de fait que la période 

d‟étude s‟étale exclusivement le début de la saison de reproduction des oiseaux.  

IV.2.2- Résultat du groupe 2 : 

               Les résultats obtenus de la consultation du groupe 2 sont présenté dans le 

tableau 2 

Tableau II : Résultats des annonces postées dans le groupe اٌّس١ٍح*تٛسؼادج* اٌذسْٛ ٍِّىح* 

  اٌث٠ٛشج*تاذٕح*تسىشج*اٌجٍفح

Groupe Nom 

vernaculaire 

Nom 

scientifiqu

e 

Nombre 

d'annonce 

Prix Statut 

légal en 

Algérie 

IUC

N 

Statut  

 اٌذسْٛ ٍِّىح

 *اٌّس١ٍح*تٛسؼادج*

 اٌث٠ٛشج*تاذٕح*تسىشج*اٌجٍفح

Chardonner

et  

Carduelis 

carduelis 

25 8000/ 

40000 

Protégé LC 
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LC : Least Concern (préoccupation mineur) 

Durant la période d‟étude 25 annonces proposant des oiseaux à la vente ont été enregistrés. 

Ces annonces ne mis en vente qu‟une seule espèce qui était le Chardonneret (Carduelis 

carduelis). Cette espèce est protégée en Algérie par la législation Algérienne (tab.2). 

                    IV.2.2.1-  Abondance relative des espèces avienne vendus 

 

                      Figure 10 : Abondance relative des oiseaux sauvage vendus dans le groupe 2 

Dans le groupe 2 une seule espèce a été mise en vente durant la période d‟étude Carduelis 

carduelis (A.R.%=100%) (fig. 10). 

             IV.2.2.2- Résultat des annonces par ville du groupe 02 : 

                                  Les villes proposant des annonces de ventes des espèces aviennes 

sauvages dans le groupe 2 sont présentées dans la figure 11 

 

Figure 11- Répartition des ventes par villes dans le groupe 2 
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Dans le groupe 2, Il est a noté aussi que la ville de M‟sila avait le plus d‟annonce 46%, tandis 

que Alger et Batna avaient le même nombre d‟annonces (15.39%) (Fig.11).  

                     IV.2.2.3- Origine des espèces aviennes vendus dans le groupe 2 :  

 

Figure 12- Répartition des espèces selon leur origine. 

Il est noté que presque la totalité des individus vendus dans le groupe 2 étaient issu de 

braconnage (86%). Cependant seulement 14 % des individus vendu sont d‟origine d‟élevage 

(fig. 12). 

                   IV.2.2.4- Sexe des espèces sauvages vendues dans le groupe 2 : 

                                        Les sexes des espèces aviennes mise en vente dans le groupe 2 sont 

présentés dans la figure 13 

 

Figure 13-Répartition des espèces selon leur sexe. 

Dans le groupe 2 et durant la période concernant les sexes des oiseaux sauvages vendu, les 

males étaient les plus vendu (58.33%) que les femelles (41.67%) (fig.13).  
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 IV.2.2.5- L’âge des oiseaux vendus dans le groupe 2 :  

                            L‟âge des individus d‟oiseaux mis en vente dans le groupe 2 est présenté 

dans la figure 14 

 

                             Figure 14 - Age des individus avien vendu dans le groupe 2. 

Selon la figure 14 les mâles ont été les plus vendus (86%) relativement au juvénile (14 %) 

(fig.14).  

IV.2.3- Résultat du groupe 3 : 

   Les résultats obtenus de la surveillance du groupe 3 sont présenté dans le tableau 3. 

Tableau III : Résultats des annonces postées dans le groupe 

     سٛق اٌط١ٛس تٛسؼادج ِٚس١ٍح جٍفح ٚ ِاجٛس٘ا ت١غ ٚششاء ٌٛاصَ اٌؼصاف١ش

Groupe Nom 

vernaculaire 

Nom 

scientifique 

Nombre 

d'annonce 

Prix Statut 

légal en 

Algérie 

IUC

Nstat

ut  

سٛق اٌط١ٛس 

تٛسؼادج ِٚس١ٍح 

جٍفح ٚ ِاجٛس٘ا 

ت١غ ٚششاء ٌٛاصَ 

 اٌؼصاف١ش

 

 

Chardonneret  Carduelis 

carduelis 

10 8000/ 40000 Protégé LC 

Gris du gabon 

 

 

Psittacus 

erithacus 

1 25000/ 

200000 

Non 

Protégé 

EN 

Perroquet 

youyou 

Poicephalus 

senegalus 

2 3500/ 10000 Non 

Protégé 

LC 

buse du 

maghreb 

(juvénile) 

Buteo 

rufinus 

cirtencis 

1 ? Protégé LC 

LC : Least Concern (préoccupation mineur); EN :Endangered (en danger); ?: prix inconnu. 
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Dans le groupe 3, l‟espèces la plus fréquente dans les annonce était le chardonneret 10 

annonces. Il est a noté que deux espèces protégées par la législation algérienne Carduelis 

carduelis et Buteo rufinus cirtencis ont été exposé pour la vente dans ce groupe. Cependant il 

est a noté qu‟une seule espèce est décrite en danger EN (en danger) selon IUCN redlist qui est 

Gris du Gabon (Psittacus eritacus) (tab. 3). 

          IV.2.3.1- Abondance relative des espèces avienne vendus 

 

                 Figure 15 : Abondance relative des oiseaux sauvage vendus dans le groupe 3.  

Seulement dans le groupe 3 où l‟espèce avienne la plus vendu durant la période d‟étude était 

le Perroquet youyou (Poicephalus senegalus, Linnaeus,1766) (A.R.%= 68%), qui dépasse le 

chardonneret (A.R.%=27%) (fig. 15). Selon RAZKALLAH et al., 2019 les perroquet youyou 

vendus dans les marchés algériens est une espèce sub-saharienne introduit en Algérie soit par 

le Maroc ou bien par le sud de Tamanrasset. 

                         IV.2.3.2- Résultat des annonces par ville du groupe 03 :     

                                                Les villes proposant des annonces de ventes des espèces 

aviennes sauvages dans le groupe 3 sont présentées dans la figure 16. 
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                                     Figure 16- Répartition des ventes par villes. 

Dans le groupe 3 il est a noté presque un équilibre des ventes des oiseaux sauvages entre les 

villes origine d‟annonce. (Figure 16). 

      IV.2.3.3- Origine des espèces aviennes vendus dans le groupe 3:  

                     

                       Figure 17- Répartition des espèces selon leur origine. 

Semblablement au deux groupes précédemment cité 90 % des individu vendu sont des 

spécimens sauvages et seulement 10 % des individus vendu sont issu d‟élevage (fig. 17). 

      

 

 



Chapitre IV                                                                                      Résultats et discussions 
 

 

13 

   IV.2.3.4- Sexe des espèces sauvages vendues dans le groupe 3 : 

                            Les sexes des espèces aviennes mise en vente dans le groupe 3 sont présenté 

dans la figure 18 

 

                          Figure 18- Répartition des espèces aviennes commercialisé selon leur sexe. 

Selon la figure 18 concernant les sexes des oiseaux sauvages vendu, 65.78% des individus 

vendus étaient à sexes inconnu cela était due au manque d‟information dans l‟annonce 

relativement au sexes des youyou perroquet vendu (fig. 18). 

                    IV.2.3.5- L’âge des individus aviens vendus dans le groupe 3 :  

                                          L‟âge des individus d‟oiseaux mis en vente dans le groupes 3 est 

présenté dans la figure 19 

 

                            Figure 19 : Age des individus avien vendu dans le groupe 3. 

Selon la figure 19, 66% des individus vendus dans le groupe 3 avaient des âges inconnus 

tandis que 31 % sont des adultes et 3% sont des juvéniles (fig. 19).  
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IV. 3- Résultats obtenue pour le chardonneret Elégant : 

              Les résultats obtenus pour les chardonneret mis en vente dans tous les groupes 

surveiller sont présentés dans cette partie. 

        IV.3.1- Informations sur les vendeurs : 

                    Les informations sur les vendeurs sont expliquées dans le tableau 4.       

 Tableau IV : Sexe des vendeurs du chardonneret. 

  

        

 

 Parmi les 332 annonces de vente de Chardonneret, 89% des annonces ont été postées par des 

particuliers mettant en vente un seul individu, 33 annonces soit (10%) sont postées par des 

annonceurs proposant à la vente plus d‟un individu. Les commerçants semblent être pour la 

plupart des amateurs, qui offrent à la vente un seul spécimen, espérant faire un profit sur la 

revente ou échanger leur spécimen contre un autre meilleur. Ces annonceurs sont considérés 

comme étant des pro potentiels. En revanche, 3 annonces soit 1% des annonces sont postées 

par des vendeurs professionnels mettant en vente des lots de chardonneret élégant (tab.4). 

Conformément au présent résultats ATOUSSI et al., 2020 ont mentionné que 72 % des 

annonceur sont des particuliers qui ont mis en vente qu‟un seul individu de chardonneret.  

     IV.3.2-Sexe des annonceurs 

 

Figure 20 : Sexe des annonceurs dans les différents groupes Facebook 

                                    surveiller 

Il est a noté que tous les annonceurs qui vend des chardonnerets sont des hommes (fig. 20). 

Ces résultats sont très proche de ceux de RAZKALLAH (2021) qui ont signalé que la 

majorité des propriétaires des chardonnerets était des hommes.  

 Particulier  Pro potentiels  professionnels 

296 33 3 
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     IV.3.3-Origine des chardonnerets commercialisés : 

 

Figure 21-Répartition des chardonnerets selon leur origine. 

Presque 90% des chardonneret mis en ventes dans les différents groupes surveiller étaient issu 

du braconnage et seulement avaient origine d‟élevage (fig. 21). Ces résultats sont similaires à 

ceux de (RAZKALLAH 2021) qui a signalé que 88 % des chardonneret vendus sont des 

individus sauvages. Selon les vendeurs questionné plus de 99% des chardonneret vendu sur 

les marchés de guelma originaire du Maroc (RAZKALLAH et al. 2019) 

 

          IV.3.4-Sexe des chardonnerets commercialisés : 

Les sexes des chardonnerets aviennes mise en vente dans tous les groupes sont présentés dans 

la figure 22 

 

Figure 22-Répartition des chardonnerets mis en vente selon leur sexe. 

Durant la période d‟étude les mâles chardonneret étaient plus vendu que les femelles (fig. 22). 

Contrairement au présents résultats RAZKALLAH 2021 a mentionné que 82 % des individu 

vendu sont des femelles la mais la raison de cette différence est qu‟un annonceur a proposé la 

vente de 4160 femelles chardonnerets. 
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 IV.4-Résultats des dix groupe Facebook surveiller 

            Les résultats obtenus de la surveillance de des dix groupes dans la wilaya de M‟sila 

sont présenté dans le tableau 5 

Tableau VI: Résultats des surveillance des groupes Facebook de la wilaya de M‟sila 

Nom vernaculaire Nom 

scientifiqu

e 

Nombre 

d'individu

s 

Nombre 

d'annonc

e 

Prix Statut 

légal en 

Algérie 

IUC

N 

Statu  

Chardonneret  Carduelis 

carduelis 

485 330 8000/40000 Protégé LC 

Chardonneret en 

mutation 

Cardueulis 

carduelis 

major 

1 1 50000/45000

0 

Protégé LC 

Verdier d'Europe Chloris 

chloris 

10 5 3000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Linotte mélodieuse Linaria 

cannabina 

12 12 3000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Bec croisé des 

sapins 

Loxia 

curvirostra 

2 1 1500/3000 Protégé LC 

Pinson des arbres Fringilla 

coelebs 

7 2 1500/3000 Non 

Protégé 

LC 

Tarin du Venezuela Spinus 

cucullatus  

6 5 8000/18000 Non 

Protégé 

EN 

Tarin des aulnes Spinus 

spinus 

18 11 5000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Serin cini Serinus 

serinus 

2 1 300/1000 Protégé LC 

Serin du 

Mozambique 

Crithagra 

mozambica 

132 30 3000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Serin à croupion 

blanc 

Crithagra 

leucopygia 

94 3 ? Non 

Protégé 

LC 

Gris du Gabon Psittacus 

erithacus 

11 11 25000/20000

0 

Non 

Protégé 

EN 

Perroquet youyou Poicephalu

s senegalus 

38 8 3500/10000 Non 

Protégé 

LC 
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ChardonneretXcana

ri 

Carduelis 

carduelis X 

Serinus 

canaria 

9 6 6000/20000 Non 

Protégé 

LC 

Serin à croupion 

blancXcanari 

Crithagra 

leucopygia 

X Serinus 

canaria 

4 2 2000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Serin du 

mozambiqueXcana

ri 

Crithagra 

mozambica 

X Serinus 

canaria 

10 7 2000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Linotte 

mélodieuseXcanari 

Linaria 

cannabina 

X Serinus 

canaria 

8 4 2000/7000 Non 

Protégé 

LC 

buse du maghreb 

(juvénil) 

Buteo 

rufinus 

cirtencis 

1 1 ? Protégé LC 

 

faucon lanier 

 

Falco 

biarmicus 

 

1 

 

1 

 

? 

 

Protégé 

 

NT 

faucon pélérin 

(juvénil) 

Falco 

peregrinus 

1 1 ? Protégé LC 

faucon crecerelle Falco 

tinnuculus  

2 1 ? Protégé LC 

Perruche à collier Psittacula 

krameri 

2 1 ? Non 

Protégé 

LC 

LC : Least Concern (préoccupation mineur); EN: Endangered (en danger); ?: prix inconnu ; 

NT :Near Threatened (quasi menacé). 

 

Durant la période d‟étude, 446 annonces proposant des oiseaux sauvages à la vente ont été 

enregistrés. Les annonces de vente des chardonnerets étaient les plus importante (330 

annonce) ce qui a été remarquer par BOUDEBBOUZ (2018) qui a mentionné que le nombre 
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d'annonce publié sur la période d'étude indique que le chardonneret élégant est l‟espèce la 

plus populaire chez les algériens. 

Il est a noté que 17 espèces aviennes sauvages sont mis en vente dans les 10 groupes 

Facebook surveiller dans la wilaya de M‟sila. Il a été recensé 856 individus commercialisés 

sur dans les groupes. Après consultation de ISENMANN & MOALI (2000) en excluant les 

hybrides, 12 espèces recensé lors de la période d‟étude sont cité dans la liste des oiseaux 

d‟Algérie. Les autres espèces sont des espèces exotiques tels que Crithagra mozambica, 

Crithagra leucopygia, Spinus cucullatus, Psittacus erithacus, Poicephalus senegalus et 

Psittacula krameri (tab. 5). 

Selon la législation algérienne 7 espèces mise en vente dans les groupes surveiller sont 

protégées. Cependant selon IUCN Red List deux espèces ont un statut mondial en danger 

(EN) (Psittacus erithacus) et (Spinus cucullatus), tandis que Falco biarmicus il est classé NT 

(quasi menacé) (tab. 5). 

   IV.4.1-Abondance relative des espèces avienne vendus dans tous les  

               groupes surveiller 

                  Selon la figure 23 abondance relative des espèces aviennes sauvages vendu durant 

la période d‟étude. 
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                     Figure 23 : Abondance relative des espèces aviennes vendues. 

Dans les différents groupes surveiller 856 individus ont été commercialisés. Le chardonneret 

était l‟espèce la plus vendu (56.65 %), suivi par le serin mozambique (15,42%) et le serin à 

croupion blanc (10,98%) et le reste des espèces sont faiblement représentées (Fig. 23). Les 

présents sont semblable à ceux de RAZKALLAH 2021 qui a signalé que le chardonneret 

élégant (Carduelis carduelis) est l'espèce la plus vendue avec un volume de vente total 

représentant à lui seul 61 % des oiseaux vendus. Il est de même pour ATOUSSI et al. 2020 

qui ont noté que le chardonneret était l‟espèces la plus vendu sur la site web „Ouedkniss‟.  

Les vendeurs ont signalé que les chardonnerets deviennent de plus en plus difficiles à 

s'approvisionner dans la nature, mais que la demande ne diminue pas, pour cela la pression 

s'est déplacée des populations algériennes vers les populations marocaines en raison de la 

difficulté à obtenir un nombre suffisant d'oiseaux (BERGIN et al. 2019). Le braconnage et la 

capture (braconnage pendant la saison de reproduction) pour élevage domestique du 

chardonneret élégant ont été les causes principales de l‟effondrement de son effectif dans la 

nature et la chute du taux de réussite de sa nidification (BARA et HOUHAMDI, 2015). 

         IV.4.2- Répartition des ventes par ville : 

                       Les villes proposant des annonces de ventes des espèces aviennes sauvages 

dans tous les groupes sont présentées dans la figure 24 
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           Figure 24- Classement des ventes des espèces aviennes par villes de M‟sila.  

Selon la figure 24 M‟sila est à l‟origine (34,74%) des annonces postées dans les groupe 

surveiller et en deuxième place la ville de Boussada et Djelfa (20.08%).  

            IV.4.3-Origine des spécimens vendus dans les différents groupes  

                        consultés : 

 

Figure 25 : Répartition globale des espèces selon leur origine. 

Selon la Figure 25 plus de 80% des individus vendus dans les groupes consultés était 

d‟origine sauvage et le reste était issus d‟élevage. 

         IV.4.4- Sexe des espèces d’oiseaux sauvages vendues dans les groupes : 

Les sexes des espèces aviennes mise en vente dans tous les groupes sont présentés dans la 

figure 26       
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                      Figure 26-Répartition globale des spécimens vendus selon leur sexe. 

Dans tous les groupes surveiller le sexe des oiseaux sauvages le plus vendus étaient 

majoritairement des mâle (50,71%) et suivi par les femelles (33,69%) et certain individu était 

à sexe indéterminé par manque d‟information dans les annonces (15,60%) (fig. 26). 
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Conclusion et perspectives 

 Internet est devenu le plus grand marché au monde avec le plus grand nombre de 

vendeurs et de consommateurs, ouvert 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. Difficilement 

contrôlable pour la raison que les vendeurs et les consommateurs peuvent dissimiler leurs 

identités. Ils peuvent mettre en vente des produits légaux comme il peuvent vendre des 

produits illicites et non autorisé par la réglementation. La vente illicite d'oiseaux sauvages est 

une pratique illégale et préjudiciable à la conservation de la faune. La capture et le commerce 

d'oiseaux sauvages peuvent causer des dommages importants aux populations d'oiseaux, en 

particulier lorsqu'il s'agit d'espèces menacées ou en voie de disparition. Ces captures peuvent 

réduire les effectifs des populations et perturber les écosystèmes dans lesquels ces oiseaux 

jouent un rôle crucial. La vente illégale d‟oiseaux sauvages est considérée comme un acte 

criminel, avec ses deux modalités ; sur marché ou bien sur internet (cybercriminalité).  La 

présente étude a pour objectif de répondre à cette problématique. Une étude quantitative et 

qualitative a été menée sur la vente d‟oiseaux au niveau des groupes Facebook de la wilaya de 

m‟sila. Etant une plateforme avec le nombre le plus important d‟adhérents au monde, citant 

les groupes sociaux ayant les mêmes intérêts. Le cas étudié consulte des groupes Facebook 

d‟éleveurs d‟oiseaux qui s‟échangeant des informations et des techniques d‟élevage, et 

pratiquent la vente d‟oiseaux. Ces derniers vendus sont soit domestiques au bien sauvages 

issu du braconnage. Dans le but d‟étudier le commerce des oiseaux sauvages sur le site web 

Facebook, dix groupes de la wilaya de M‟sila en été choisis. La période de suivi s‟étale du 23 

janvier 2023 jusqu‟à 07 mai 2023, les groupes Facebook choisis ont été consultés chaque 

deux heures par jours. Durant la période d‟étude 446 annonces proposant des oiseaux 

sauvages à la vente ont été enregistrés avec un total de 856 individus mis en vente. La 

surveillance des groupes Facebook choisis a révélé la vente de 17 espèces aviennes sauvages 

dont six espèce exotique introduite en Algérie d‟une manière illicite citant Crithagra 

mozambica, Crithagra leucopygia, Spinus cucullatus, Psittacus erithacus, Poicephalus 

senegalus et Psittacula krameri, ce qui augmente les risques d‟introduction et de propagation 

de maladie aux espèces aviennes et des zoonoses humaines. Sept espèces aviennes mises en 

vente sont protégées par la législation algérienne. Cependant selon la liste IUCN redlist deux 

espèces sont classer en danger (EN) Psittacus erithacus et Spinus cucullatus, en plus Falco 

biarmicus qui est classer quasi menacer (NT) dans le statut mondial. D‟après la présente étude 

le chardonneret est l‟espèce sauvage la plus appréciée et la plus vendue, Cette espèce présente 

plus que la moitié des oiseaux vendu dans les groupes surveiller. Bien qu‟elle est protégée par 

la législation algérienne sa population a connu un fort déclin tandis que sa demande reste 

toujours abondante. Pour satisfaire la demande de chardonneret dans le marché national, il est 
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introduit du Maroc d‟une manière illégale avec des grandes quantités exerçant une forte 

pression sur la population marocaine déjà en déclin.  

En perspectives :  

- Nouvelle approche de consommation, autrement dit l‟utilisation de plus en plus importante 

des plateformes de vente en ligne exige que les autorités compétentes acquéraient de nouvelle 

règlementation pour faire face à cette nouvelle menace. 

- La collaboration internationale, la sensibilisation du public ainsi que l‟éducation sont des 

élément clés pour lutter contre la cybercriminalité de la faune et la flore et protéger la 

biodiversité. 

- Il est intéressant de suivre les groupes Facebook avec le plus grand nombre d‟adhérents pour 

étudie l‟impact économique, écologique et social de cette activité.  

- Il est intéressant de collaboré avec les associations d‟élevage d‟oiseaux d‟ornement dans le 

but de sensibilisé les éleveurs sur l‟illégalité du commerce d‟oiseaux sauvage et son impact 

économique et écologique. 

- Initié les éleveur propriétaire de chardonneret à l‟élevage intensif pour satisfaire la demande 

du marché national afin de réduire l‟achat des chardonnerets sauvages et à faire face à son 

introduction du Maroc. 
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Annexe 1 :  Liste des groupes avec moin de dix annonces de vente des oiseaux sauvages : 

 

Groupes suivies Nom vernaculaire Nom 

scientifique 

Nombre 

d'annonce 

Prix Statut 

légal en 

Algérie 

IUCN 

Statut  

Groupe 4 

سٛق طشاتأذٚ ػ١ٓ 

 اٌٍّخ

Chardonneret  Carduelis 

carduelis 

2 8000/40000 Protégé LC 

Groupe 5 

٘ٛاج اٌذ١ٛأاخ الا١ٌفح 

 تٛسؼادج ٚ ضٛاد١ٙا

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

1 8000/40000 Protégé LC 

Serin du 

mozambique 

Crithagra 

mozambica 

2 3000/7000 Non 

Protégé 

LC 

Groupe 6 

ِجّٛػح ِشتٟ اٌىٕاسٞ 

ٚاٌّم١ٕٓ اٌّس١ٍح ٚ ِا 

 Zaki Khairoجاٚس٘ا

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

2 8000/40000 Protégé LC 

 

Groupe 7 

سٛق اٌجّؼح ٌّخرٍف 

أٛاع اٌؼصاف١ش 

 تٛسؼادج اٌّس١ٍح سط١ف

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

2 8000/40000 Protégé LC 

Linotte mélodieuse Linaria 

cannabina 

1 3000/7000 Non 

protégé 

LC 

Tarin des aulnes Spinus spinus 1 5000/7000 Non 

protégé 

LC 

Serin du 

mozambique 

Crithagra 

mozambica 

1 3000/7000 Non 

protégé 

LC 

Groupe 8 

 سٛق اٌّم١ٕٓ

)فمظ( تٛسؼادج .ِس١ٍح  

.تسىشج.ِذ٠ح.تش٠ىح.ػ١ٓ 

 ٚساسج

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

5 8000/ 

40000 

Protégé LC 

Linotte mélodieuse 

X Chardonneret 

Linaria 

cannabina X 

Carduelis 

carduelis 

1 2000/ 7000 Non 

Protégé 

LC 

Groupe 9 

ت١غ ٚششاء اٌؼصاف١ش 

 س١ذٞ ػ١سٝ ِٚاجٛس٘ا

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

3 8000/40000 Protégé LC 

Chardonneret X 

canari 

Carduelis 

carduelis X 

Serinus 

canaria 

1 6000/20000 Non 

protégé 

LC 
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Faucon lanier Falco 

biarmicus 

1 ? Protégé NT 

Groupe 10 

ػاٌُ ط١ٛس اٌض٠ٕح 

 تٛسؼادج

Chardonneret Carduelis 

carduelis 

7 8000/40000 Protégé LC 

Perruche à collier Psittacula 

krameri 

1 ? Non 

Protégé 

LC 

Faucon crécerelle Falco 

tinnuculus  

1 ? Protégé LC 

LC : Least Concern ; NT: Near Threatened ?: prix inconnu ;. 
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Annexe 2 : Liste  des oiseaux sauvages vendus (Quelques exemples) 

 

 

             

Perroquet youyou (Poicephalus senegalus)        Serin du Mozambique(Crithagra mozambica) 

                                                             

         Gris du Gabon(Psittacus erithacus)                  Linotte mélodieuse(Linaria cannabina) 

                                                                                
Tarin du Venezuela (Spinus cucullatus)                                Verdier d'Europe(Chloris chloris) 
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                    faucon pélérin (juvénil)                                Perruche à collier(Psittacula krameri 

                       

                 Serin cini(Serinus serinus)                             faucon crecerelle( Falco tinnuculus) 

        

      

Chardonneret(Carduelis carduelis )    Serin à croupion blanc ( Crithagra leucopygia) 
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Résumé 

 



  Résumé  

 

 

Abstract : 

 This manuscript focuses on the study of wild bird trade in Facebook groups of the 

M'sila region. For this ten groups were chosen and they were consulted every two hours a day. 

The study period runs from January 23, 2023 until May 07, 2023. During this period, 446 

advertisements for the sale of wild birds were recorded. And the total number of specimens 

traded was 856 specimens. It is noted that 17 wild avian species have been saled in Facebook 

groups. Of which six species were introduced species. According to Algerian legislation, 7 

species offered for sale are protected. However according to IUCN redlist Psittacus erithacus 

and Spinus cucullatus were listed as endangered and Falco biarmicus had near threatened 

global status. The goldfinch (Carduelis carduelis) was the most commercialized species in the 

Facebook groups consulted, and the males of this species were more appreciated relative to 

the females. 

Keywords : Facebook, Wild birds, e-commerce, Goldfinch. 

 ممخص
تركز ىذه الدراسةعمى دراسة تجارة الطيور البرية في مجموعات بمنطقة المسيمة. ليذا تم اختيار عشر مجموعات  

. خلال ىذه الفترة ، تم 3232مايو  7حتى  3232يناير  32وتم استشارتيم كل ساعتين في اليوم. تمتد فترة الدراسة من 
 77عينة. يشار إلى أنو تم طرح  856الطيور البرية. وكان العدد الإجمالي لمعينات المتداولة  إعلانًا لبيع 446تسجيل 

منيا ستة أنواع أدخمت أنواعًا دخيمة. وفقا لمتشريع  .Facebook نوعًا من الطيور البرية لمبيع في مجموعات المراقبة عمى
ا لمقائمة الحمراء للاتحاد الدولي لحفظ الطبيعة ، أنواع معروضة لمبيع محمية. ومع ذلك ، وفقً  7الجزائري ، فإن 

Psittacus erithacus و Spinus cucullatus تم إدراجيما عمى أنيما معرضان للانقراض وكان ، Falco 
biarmicus قريبًا من وضع عالمي ميدّد. كان طائر الحسون (Carduelis carduelis)  أكثر الأنواع تداولًً في

 .لتي تمت استشارتيم ، وكان ذكور ىذا النوع أكثر تقديرًا بالنسبة للإناثا Facebook مجموعات
 فيسبوك ، طيور برية ، تجارة إلكترونية ، طائر الحسون الكممات المفتاحية:

Résumé : 

 Le présent manuscrit s‟intéresse à l‟étude du commerce d‟oiseaux sauvage dans des 

groupe Facebook de la région M‟sila. Pour cela dix groupe ont été choisis et ils ont été 

consulté chaque deux heures par jours. La période d‟étude s‟étale du 23 janvier 2023 jusqu‟à 

07 mai 2023. Durant cette période 446 annonces mettant en vente des oiseaux sauvages ont 

été enregistré. Et le nombre total des spécimens commercialisé était 856 spécimens. Il est a 

noté que 17 espèces aviennes sauvages ont été mis en vente dans les groupes Facebook 

surveiller. Parmi lesquels six espèces ont été des espèces exotiques introduite. Selon la 

législation algérienne 7 espèces mises en vente sont protégées. Cependant selon IUCN redlist 

Psittacus erithacus et Spinus cucullatus était classé en danger et Falco biarmicus avait un 

statut mondial quasi menacé. Le chardonneret (Carduelis carduelis) était l‟espèce la plus 

commercialisés dans les groupes Facebook consultés, et les mâles de cette espèce était plus 

apprécies relativement au femelles.  

Mots clés : Facebook, Oiseaux sauvages, Commerce en ligne, Chardonneret. 


